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Géographie



Contexte règlementaire



Origine de la démarche
2013
- Révision du SAGE du bassin côtier du Boulonnais 
- Révision de la charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale
- Nombreux PLU intercommunaux prescrits ou en cours d’élaboration

Constat: difficulté pour la compatibilité des documents d’urbanisme 
avec le SAGE du Boulonnais

Demande d’aide de la part des collectivités pour mieux comprendre et 
appréhender la compatibilité des PLU(i) avec le SAGE



1. Constitution d’un groupe de travail (GT):
les collectivités en charge de l’urbanisme, les agences d’urbanisme, les 
services de l’Etat (DDTM 62, DREAL Nord-Pas de Calais et Agence de l’Eau 
Artois Picardie), le PNR Caps et Marais d’Opale et la CLE du Boulonnais

2. Sélection des mesures du SAGE concernant directement ou indirectement 
les documents d’urbanisme

3. Travail et réflexion en GT pour une déclinaison claire et optimale des 
mesures du SAGE dans les différentes pièces des PLU(i)

Etapes de la démarche



Différentes thématiques du SAGE applicables aux 
documents d’urbanisme

Trame verte et bleue 
Zones Humides

Eaux pluviales 
Assainissement 

Disponibilité de la ressource en eau
Inondations  

Ruissellements 



4. Création et développement d’un outil interactif disponible sur le site 
web du Symsageb sans login, ni problème de compatibilité de logiciels : 
http://symsageb.agglo-boulonnais.fr/osapi

5. Bilan : démarche de 1,5 an: 
16 réunions en GT et en comité restreint pour faire des propositions, les 
valider, les articuler entre elles 
200 heures de travail d’élaboration du site web réparties sur 3 personnes 
Mise à jour octobre 2016 (intégration Loi ALUR) : 20h réparties sur 2 
personnes

Etapes de la démarche



Testons-le en direct sur nos exemples! 



• Si duplication de l’outil sur vos territoires, il est nécessaire d’adapter
l’outil aux mesures du SAGE en place et de faire valider la sécurité
juridique par les services de l’Etat

• Les collectivités sont parties prenantes dans la démarche car l’utilisation
de l’outil leur est destinée

• Tenir compte de la compatibilité du PLUi nécessaire avec les mesures du
SAGE et l’absence de passerelle entre Code de l’Urbanisme et Code de
l’Environnement : l’outil est donc un bon moyen d’y arriver !

A noter





Sur le site du Symsageb
(http://symsageb.agglo-boulonnais.fr) : 
cliquez sur l’onglet OSAPi dans le menu 
bandeau, puis sur le logo d’OSAPi pour 
lancer l’outil 

Comment ça marche?



Vous disposez d’une double clé 
d’entrée qui vous permet de 
naviguer du SAGE vers le PLU(i) 
ou du PLU(i) vers le SAGE

Bandeau de navigation

Comment ça marche?



Cliquez sur la mesure recherchée

CLE D’ENTREE SAGE VERS PLU(i)

Comment ça marche?



CLE D’ENTREE PLU(i) vers SAGE

Cliquez sur la pièce de PLU(i) recherchée

Comment ça marche?



Vous pouvez poser une question en 
remplissant un formulaire dans le Forum Aux 
Questions (FAQ).  Le formulaire est traité en 
direct par les chargés de mission et 
alimentera le FAQ.

Comment ça marche?



Page Contacts Page Liens utiles 

Comment ça marche?



• Absence de passerelle entre la 
législation de l’eau et celle de 
l’urbanisme = frein pour la 
compatibilité

• Nécessité d’une veille juridique 
pour la mise à jour régulière de 
l’outil

• Gestion du Forum Aux Questions

• Format web évite les problèmes 
de compatibilité de logiciels

• Mise à jour simple et facile
• En quelques clics, on obtient 

l’information
• Mise à disposition d’une 

« hotline » par le biais d’un 
formulaire à renseigner

• Démarche et outil reproductibles

Avantages               /           Inconvénients


